
1

communication

De: communication

Envoyé: samedi 26 septembre 2020 10:16

Objet: Ville Herserange - Info Mail n° 305

Pièces jointes: P054-20200922-Obligation_Port_du_Masque-

Abords_Etablissements_Enseignement_Scolaire_Supérieur.pdf

• REUNION PUBLIQUE     « HERSERANGE DEMAIN » 

 

• PERMANENCES DE QUARTIER, le Mercredi 07 Octobre 2020 de 18h00 à 20h00 :  
• Quartier CENTRE : à l’Hôtel de Ville, place Victor Zaffagni. 
• Quartier CHIERS : au Club House du Tennis, Espace Edmond Bini, Cités de la Place. 
• Quartier CONCORDE : à l’école Maternelle des 4 vents, avenue de la Concorde bis. 
• Quartier LANDRIVAUX : à l’Espace Loisirs Enfance, rue de Landrivaux. 
• Quartier VILLAGE : au Centre Culturel de la vieille Eglise. 

  
Rappel : pour celles et ceux qui n’auraient pas retirer leur dotation de masques (2 masques en tissu 

par personne) durant le mois d’août, la Ville propose de tenir à leur disposition ces masques à 

récupérer lors de la prochaine permanence de quartier d’octobre. 
 
 

• COVID-19 : Arrêté préfectoral de port du masque aux abords des établissements 

scolaires 
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• COVID-19 : Clip de prévention 

        Vous pouvez en cliquant sur le lien ci-dessous, le clip de prévention réalisé par les professionnels de 

santé du Pays-Haut. 
        Ce clip est financé par l'ARS 
        https://youtu.be/YJ5DX0sZiKc 
 

• Réunion Commission Scolaire: Point sur la rentrée et COVID 

        Le 21 septembre, les représentants des parents d'élèves, les directeur et directrices des 4 écoles de la 

Ville et les élus municipaux de la Commission Scolaire, se sont réunis afin de poursuivre le travail collectif 

engagé durant le confinement et à la réouverture des écoles après déconfinement le 12/05/2020. 
  
        Au programme de cette réunion de travail : point sur la rentrée pour les écoles, pour les services 

périscolaires, réflexions sur les besoins recensés, ... 
Les débats ont permis de mettre en évidence et de valider : 
- la nécessité du port du masque aux abords des écoles afin de garantir la sécurité de tous (les dernières 

décisions préfectorales, dans le cadre des mesures "Zone de circulation active du virus" portent également 

sur cette obligation) 
- la non-reprise des transports scolaires (école-domicile) après un vote à bulletin secret des participants. 
  
        La Commission a proposé également de réfléchir à la mise en place d'un transport école-domicile 

méridien (temps de midi) en garantissant le protocole de désinfection : la Municipalité se rapproche du 

prestataire de transport pour évoquer cette question et présentera une étude sur la faisabilité de cette 

action à la prochaine réunion. 
  
        La prochaine réunion de travail sera organisée le 15/10/2020 afin de faire le bilan des mesures prises ou 

d'envisager de nouvelles mesures à mettre en œuvre. 
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• PERMANENCES DU CAL SOLIHA – OPAH 
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• INFORMATIONS – COMMUNICATION : CITY WALL 

 

 

 

 

Vous recevez ce mail suite à votre inscription à notre service Info Mail 

Nous vous demandons de ne pas répondre directement à cette adresse 
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Pour toute question et/ou commentaire, vous pouvez nous écrire à l’adresse suivante 

mairieherserange@wanadoo.fr et une réponse vous sera apportée 

 

Service Info Mail 
 

Mairie de HERSERANGE 

Place Victor Zaffagni 

54 440 HERSERANGE 
 

 

 

www.mairie-herserange.fr 

 

 

 


